
Pourquoi 
intégrer 

le réseau des 
iuP/Masters Banque 
Finance assurance ?

La banque propose une large variété de métiers. Ce sec-
teur dynamique fait partie des premiers recruteurs français :  
30 000 à 40 000 embauches par an (source Fédération  
Bancaire Française).

Le Réseau des IUP/Masters Banque Finance Assurance pré-
pare à ces différents métiers. Il a reçu le soutien de la Fédération 
Bancaire Française, de la Fédération Française des Sociétés 
d’Assurance, du Centre de Formation de la Profession Ban-
caire, mais aussi de l’ensemble des Banques et des Etablisse-
ments de crédit grâce à l’investissement local de chaque IUP. 

Le diplôme Master Professionnel, préparé par le réseau IUP/
Master Banque Finance Assurance, correspond au plus haut 
diplôme professionnel universitaire européen.

Intégrer l’un des IUP du Réseau Banque Finance Assurance 
c’est bénéficier d’un enseignement fortement profes-
sionnalisé, d’une pédagogie active dispensée par des en-
seignants-chercheurs et par les meilleurs professionnels des 
métiers bancaires. 

Les parcours de formation comportent des stages de longue 
durée facilitant l’insertion professionnelle des étudiants. Envi-
ron 80% des étudiants des IUP du Réseau Banque Finance As-
surance trouvent un emploi correspondant à leur qualifica-
tion dans les trois mois suivants l’obtention de leur diplôme. 

Enfin, la plupart des IUP du Réseau Banque Finance Assurance 
ont noué des accords avec des universités ou écoles situées 
à l’étranger, permettant ainsi aux étudiants attirés par les car-
rières internationales d’effectuer une partie de leur forma-
tion en Allemagne, au Canada, en Écosse, aux États-Unis, au 
Royaume-Uni, en Égypte, en Turquie, etc.

LE RÉSEAU DES IUP/MASTERS BANQUE FINANCE 
ASSURANCE PRÉPARE AUX MÉTIERS SUIVANTS 

(LISTE NON EXHAUSTIVE)

CONSEILLER DE CLIENTÈLE « PARTICULIERS »
Son métier consiste à �déliser et développer un portefeuille 

de clients composés de particuliers. Il les assiste lors de leurs 
demandes de crédit ou pour la gestion de leurs avoirs. L’évolution 

professionnelle du conseiller de clientèle passe par la prise en 
charge d’un portefeuille de clients dont le niveau d’attentes est 

supérieur. À plus long terme, il peut se voir con�er des tâches d’ani-
mation commerciale, voire des responsabilités managériales.

CHARGÉ DE CLIENTÈLE « PROFESSIONNELS »
Il a en charge un portefeuille d’artisans, commerçants, professions 

libérales et petites entreprises. Sa mission est de rentabiliser ce 
portefeuille, tout en étant attentif à la maîtrise des risques encourus 

et à la qualité du service rendu. L’exercice de ce métier suppose 
une bonne connaissance des techniques d’analyse �nancière, de 

gestion des risques et d’une solide culture juridique et �scale. Elles 
doivent se doubler de réelles aptitudes commerciales et de qualités 

de négociateur. Les perspectives d’évolution de carrière à moyen 
terme correspondent aux postes d’encadrement d’une équipe de 

chargés d’affaires professionnels ou de direction d’agence.

CONSEILLER EN GESTION DE PATRIMOINE
Au sein de la Banque de détail, le conseiller en gestion de patri-

moine assure le développement commercial de sa banque auprès 
d’une clientèle disposant de revenus importants et nécessitant un 

niveau d’expertise spéci�que. Il étudie la structure du patrimoine de 
ses clients (mobilier, immobilier, actifs �nanciers...) et les conseille 
sur les services et les placements correspondant à leurs besoins, 
ainsi que sur les aspects juridiques et �scaux liés à la gestion de 

leur patrimoine.

CONTRÔLEUR DES RISQUES
Le contrôleur des risques participe à la dé�nition des limites. Il ana-
lyse l’activité, les risques y afférant et les résultats qui en découlent. 
Il contribue également à l’évolution des méthodes et procédures de 
suivi et de mesure des risques. Il véri�e en�n que les procédures de 

l’entreprise et sa production sont conformes aux règles établies.

CHARGÉ DE CLIENTÈLE « ENTREPRENEURS » OU « PME/PMI »
Son rôle est de développer un fonds de clientèle composé de petites 
et moyennes entreprises. Ses missions se déclinent en l’analyse de 

la situation économique et �nancière de la PME, le conseil de son 
dirigeant, l’accompagnement et la gestion au quotidien sous toutes 

ses facettes, la mise en place et la négociation des conditions de 
�nancement... L’évolution des carrières peut être envisagée vers 

des marchés connexes (grandes entreprises), sur des métiers 
techniques (crédit-bail) ou encore vers des métiers de siège.

CONTRÔLEUR DES RISQUES OU RISK MANAGER
Ce métier peut être pratiqué en banque ou en entreprise. Le contrô-
leur des risques participe au management des risques. Il véri�e que 

les procédures de l’entreprise sont conformes aux règles légales 
et professionnelles établies. Il analyse la performance de l’activité, 
les risques liés et l’adéquation entre les résultats attendus et ceux 
obtenus. Il contribue ainsi à l’évolution des méthodes d’identi�ca-

tion, de mesure et de gestion des risques. Ce métier se pratique au 
niveau national ou international. Il prépare aussi aux métiers de la 

�nance internationale, de la �nance de marchés, d’audit, etc.



 candidature en l3 
L’épreuve écrite d’admissibilité est obligatoire pour les candidats 
aux IUP du réseau (Aix-Marseille/Angers/Caen/Lyon/Nancy/
Nantes/Paris-Dauphine).

Un candidat peut déposer un dossier de candidature dans 
plusieurs IUP du réseau. 

Le candidat choisit l’IUP dans lequel il souhaite être convoqué 
pour l’épreuve écrite d’admissibilité.

Il est obligatoire de déposer un dossier de candidature dans le 
lieu d’examen choisi, faute de quoi le candidat ne sera pas admis 
à participer aux épreuves de sélection.

Exemple : un étudiant qui souhaiterait être admis à l’IUP de Caen 
et qui envisage de passer l’épreuve écrite d’admissibilité à 
l’université de Nancy doit impérativement déposer un dossier 
dans chacun de ces IUP.

    éPreuVe écrite 
d’adMissiBilité
 Cette épreuve, d’une durée de deux heures est composée 
de trois tests sous forme de Q.C.M.

TEST DE LOGIQUE ET DE REPÉRAGE DE DONNÉES
Objectif : déceler les aptitudes au raisonnement logique et 
mathématique ainsi que la capacité à analyser des tableaux 
chiffrés

TEST DE LANGUE ANGLAISE
Objectif : évaluer la capacité à analyser un texte en langue 
anglaise

TEST DE CULTURE GÉNÉRALE ET D’ÉCONOMIE
Objectif : apprécier les connaissances économiques et la 
curiosité intellectuelle des candidats

 Préparez-vous à l’épreuve, 
grâce aux annales (depuis 1996) 
sur le site Internet du réseau : 
www.reseauiup-banquefi nance.org
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Dépôt des dossiers de candidature : 
jusqu’au 4 mai 2015

Épreuve commune d’admissibilité : 
23 mai 2015, de 10h à 12h

Entretiens : 
du 8 au 18 juin 2015

Communication des résultats : 
le 19 juin à partir de 15h


